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Le rapport de la commission

sur les questions strategiques...

Pas une etude d'experts,
mais un appel d'aiguillage!

Le «rapport Brunner», attendu avec impatience, n'apporte rien

dont on n'ait dejä discute dans les milieux interesses ä la defense,

mais il reconnait la necessite de definir nos futurs besoins de securite

en faisant abstraction de traditions depassees. II propose comme

objeetif principal un developpement de notre Cooperation avec
les organisations de securite atlantique et europeenne.

l-iv

Div Gustav Däniker

«Un rapport tres court et
tres original», avait annonce
Edouard Brunner, le president

de la commission. Le
premier but est atteint avec
un texte de 27 pages; le
deuxieme surtout, puisque
la commission s'est laissee
enthousiasmer par des
propositions qui correspondent
ä des visions populaires, mais
resistent ä peine ä un
examen approfondi. Le rapport
n'apporte des elements
nouveaux qu'aux personnes qui
n'ont pas participe, ces
dernieres annees, aux discussions

concernant la securite.

En revanche, le rapport a
le merite de prendre position

concernant les bases de
notre future politique de
securite. N'est-ce pas im signal
qu'une quarantaine de
personnes, certaines fort con-
nues, reconnaissent la necessite

d'un changement d'orientation

strategique et d'une

Cooperation avec les organes
de securite internationaux,
qu'un opposant ä l'armee
comme Andreas Gross
aeeepte un modele qui prend
en compte rimportance de
la composante militaire? Le
president de l'L'DC, Christoph

Blocher, partisan de
!'a<Alleingang» pour la Suisse,

se trouve nettement mis
on minorite en matiere de

politique de securite! l'n
examen objeetif de la nouvelle

Situation strategique l'a
empörte sur l'ideologie des
deux ailes extremes. Le
conseiller federal Ogi et ses

generaux peuvent continuer
tranquillement sur le chemin

qu'ils ont pris depuis
quelque temps.

Louable

En plus d'une politique de
securite qui depasse nos
frontieres, la seule ä correspon-
dre au nouvel environnement

strategique et ä la
menace, il faut accueillir favora-



Politique de securite

blement l'accent mis sur les
interets suisses de la securite.
Encore s'agirait-il de les prendre

en compte de maniere
consequento. A apprecicr
aussi fenumeration des dan-
gers, des risques actuels et
futurs, ainsi qu'une etude
plus precise de la «violence
en-dessous du seuil de la

guerre». Elle devient de plus
en plus necessaire, vu notre
deficit dans le domaine cle la
securite interieure, resultat
de notre non-participation
ä Schengen et ä Europol.
Louable aussi l'adaptation
aux «nouvelles priorites», les
armes dont devraient disposer

les militaires suisses ä

l'etranger, la vulnerabilite de la
Suisse dans les domaines de
la politique et de l'economie.

II en va de meme des
lecons tirees de la Bosnie, bien
qu'elles sortent du cadre
strategique.

Imperfections

Les imperfections et les
contradictions du rapport
Brunner sont egalement
frappantes. La commission
semhle avoir pris peur de
son courage ä propos la
neutralite qu'elle relegue de
maniere justifiee dans une position

de garant de securite,
mais sa proposition aux
autorites federales semble trop
conforme ä une «participation

ä la stabilite internationale,

surtout en Europe», ce
qui est bien modeste dans le
contexte international. Le
rapport recommande de
«continuer dans la direction
actuelle, c'est-ä-dire d'appli-
quer la neutralite de facon
flexible et pragmatique, et

de la voir comme im moven
de sauvegarde de nos interets,

non pas comme un but
en soi». C'est au fond en
contradiction avec l'affirma-
tion qui suit, selon laquelle
«la neutralite ne doit en
aucun cas empecher des

engagements qui s'imposent pour
notre securite et notre dignite

d'Etat responsable. ¦•

Qu'est-ce qui compte? On
a neglige de definir clairement

le noyau de la neutralite
moderne (que nous voulons

garder pour le moment)
et de concretiser la marge de
manoeuvre dont nous disposons

(et que nous n'epuisons
pas suffisamment pour
l'instant). On dit encore moins
ce qui, dans le domaine de
la securite, exclut le Statut de
neutralite. Si l'adhesion ä

l'Union europeenne est men-
tionnee comme un but
strategique, il fallait expliquer
clairement que notre neutralite

est incompatible avec ce
but, des lors que la politique
exterieure et de securite
commune (PESC) de
l'Union devient une realite.

Autre imperfection qui
cree des illusions, c'est
fespoir d'une Cooperation
internationale militaire sans

engagement total. Dejä le
terme laisse ä desirer. Le
rapport prevoit un «corps suisse

de solidarite», susceptible
d'etre envoye ä l'etranger
pour differentes missions
militaires. Cette appellation est
fausse et dangereuse. Nous
devons abandonner la langue

de bois. II ne s'agit pas
de solidarite, donc d'action
humanitaire, mais de la mise
en application d'une volonte

de sauvcgarder nos propres
interets oü on peut le mieux
le faire, c'est-ä-dire en stabili-
sant notre environnement
strategique avec ceux qui par-
tagent les meines idees. Seule

une teile politique peut
nous faire respecter et
permettre un veritable «echange

de securite», si important
pour nous: nous offrons des
prestations et attendons Celles

de tiers.

Les domaines d'intervention

enumeres dans le
rapport («interventions de
sauvetage et de paix, deminage,
destruetion d'armes biologiques

et chimiques») restent
heterogenes. Nous devons
etre capables d'offrir ce qu'il
faut dans des situations de
crise, pas seulement ce que
nous aimerions faire. Les
nombreux experts en marketing

siegeant ä la commission

auraient du etre plus
critiques!

Contradictions

Le rapport contient beaucoup

de formulations floues:
souvent, on ecrit «securite»,
alors que «defense» serait
plus juste; il y a beaucoup de
repetitions. On fait des re-
coniniandations ä propos de
problemes essentiels, d'autres
fois il n'y a aucun commentaire.

La terminologie
strategique, habituelle chez nous,
n'est guere utilisee, ce qui
rend la discussion difficile.

Les migrations, que la
plupart des analystes considerent

comme un des dangers
principaux ä long terme, ne

(Suite, p. 6).
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sont pas presentees comme
une menace strategique. La
commission souligne l'impos-
sibilite d'une appreciation
de la Situation dans les 20 ä

25 ans: eile aurait du aussi

comprendre que l'aide
humanitaire et economique
quelle recommande pour les

regions «agitees» n'arretera
pas les migrations cle personnes

defavorisees vers l'Europe

occidentale. Seuls des ef-
l(n is dans lc caclic d'une
politique europeenne commune

en matiere d'asile et la
mise ä disposition de moyens
d'accueil civils et militaires
permettront de maitriser ce
probleme.

Une autre contradiction:
d'une part, la critique,
aujourd'hui populaire, de la

protection civile et, d'autre
part, le danger maintes fois
souligne d'attaques avec des

armes biologiques et chimiques.

Recemment, il v a eu
une nouvelle crise du Golfe!
II s'agissait saus doute de
maitriser une des plus grandes

menaces pour l'humanite.
II ne semble pas etre venu

ä l'idee de la commission
que la Suisse ne dispose pas
de defense active contre les
movens cle destruetion de
masse, mais d'une protection
de la population qui est
probablement une des meilleurs
au monde. Personne ne peut
assumer la responsabilite
d'une suppression ou d'une
restructuration, qui porterait
atteinte ä cet avantage
existentiell Des propositions
lancees ä la legere detournent
de la täche principale, c'est-
ä-dire la protection de la
population et de ses bases
d'existenc e.

Manque
de professionnalisme

I.a composition et la
methode de travail de la
commission, ainsi que son
rapport, avec ses compromis
politiques prematures, fönt un
melange peu convaincant.
Des elements, qui fönt partie
depuis longtemps cle la
politique de securite suisse, sont
presentes comme des
nouveautes. La commission a

essaye d'acquerir plus de
connaissanees par des voyages ä

l'etranger mais, visiblement,
eile n'a pas asscv etudie des
documents de base toujours
actuels et importants comme
le Rapport de securite 90, la
Conduite operative 95 et les
diverses etudes emanant de nos
Instituts de securite ou des
cei des de Li milice.

Elle y aurait trouve des
idees concernant la Strategie
suisse cle l'avenir: la definition

de nos buts politiques et
de securite, la notion de
securite faisant partie des pre-
misses de chaque examen
strategique; ne pas proposer
une seule Solution mais des
variantes; mettre en evidence

des problemes partiels et
des volets de l'appareil existant

finit toujours par soule-
ver des questions de principe.

Les limites de la defense
autonome et les consequences

de notre manque de
relations avec des organisations
de securite internationales
sont mentionnees, mais pas
traitees de maniere
approfondie. Pourquoi, alors, le

rapport les considere-t-il
comme determinantes?

La commission exige que
les missions de l'armee
soient reformulees. Connait-
elle la formulation actuelle?
«Empecher la guerre,
contribuer ä la preservation de
la paix et de l'existence»
smit des missions <111i s'aecor-
dent pourtant avec ses

coneeptions. Contröle de l'espace

aerien, garantie des
passages alpins, contribution
subsidiaire et operative au
maintien d'un espace stable
au cceur cle l'Europe sont
des donnees reconnues
depuis la transition de la
doctrine de dissuasion (valable
jusqu'en 1989) ä une Strategie

combinee de reaction et
d'action. Cela n'est meine
pas mentionne. D'autant plus
etrange que le rapport prend
position sur la taille et la

composition de l'armee
actuelle, en considerant
surtout les interventions ä

l'etranger comme des prestations

futures. II demande
seulement cle maintenir un
«noyau» de competences
militaires et industrielles, ce
qui est trop vague. Aussi sa
declaration, selon laquelle
notre armee est prete pour
des interventions communes
avec des forces armees etrangeres,

est trop temeraire; eile

ne semble pas savoir que
nous sommes tres eloignes
d'une veritable interoperabi-
lite.

Certains jugements «jour-
nalistiques» sur nos efforts
de securite soulevent egalement

des questions. En ecri-
vant que nous n'aurions pas
encore «reflechi au fait que
la Suisse serait en cas de conflit

une alliee des pays qui se
defendent contre le meme

RMS N i - 1W8
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agresseur», on montre une
meconnaissance de la pensee

militaire suisse et des pla-
nifications correspondantes.
Aucun des memhres de la
commission ne connaissait-il
La Charite-sur-Loire ou la
Strategie du commandement
suisse pendant la guerre froide?

Peut-on proposer une
politique de securite sans
savoir quelles refiexions sous-
entendaient les Solutions re-
tenuesjusqu'ä aujourd'hui?

La commission montre de
l'ignorance lorsqu'elle
propose la mise sur pied d'une
formation speciale au sein
de Parmee pour lütter contre

le terrorisme. Manifestement,

eile ne connait pas les
formations d'infanterie
territoriale qui, en cas de necessite,

peuvent agir de maniere
globale et celle du bataillon
de police militaire, une Solution

suisse «sur mesure» qui
se distingue agreablement
des Solutions des pays
voisins. Des interventions de
choc, sur le modele de celles
du GSG 9 allemand, ont ete
effectuees de maniere im-
peccable par des sections de
grenadiers de police. II
faudrait argumenter de facon
plus |)ci tinente pour demontrer

la necessite d'un renfor¬

cement par l'armee et d'une
« Power-Projection-Capabili-
ty», si nous voulons vraiment
coUaborer plus etroitement
avec d'autres pays. Aussi
dans le domaine de la defense

contre les missiles, la
commission tend vers une Solution

aussi suisse que
possible, malgre sa volonte de
Cooperation. En outre, est-il
coherent de donner des
nouvelles competences de
sauvegarde de l'existence
aux cantons apres consacre
des pages aux nouveaux dangers

qui depassent les
frontieres nationales?

Finalement, il reste ä men-
tionner que les rapports de
securite de 1973 et de 1990,
comme de nombreux etudes
et exercices, ont traite de la
structure de commandement
en cas de crise. Le rapport
Brunner exige un «Conseil
de securite independant»,
une fois comme «organe de
coordination», une autre fois
comme «organe de consultation».

II veut le subordonner
au president de la Confederation.

Cela a ete maintes
fois propose et refuse pour
de bonnes raisons. Les
«comites» ne manquent pas; ils
existent depuis longtemps;
c'est leur utilisation ration-

nelle, en temps utile, qui
laisse ä desirer.

Comment continuer?

M. Ogi aimerait que le
rapport Brunner soit mis en
discussion pendant un certain
temps; nous proposons de
mettre egalement sur le tapis
les problemes strategiques
essentiels dont le rapport ne
parle pas ou seulement de
maniere insatisfaisante. Meme

si le «grand debat», en
principe desirable, a lieu, il
ne devrait pas retarder les

prochaines etapes. On
attend en particulier cle l'etat-
major general qu'il montre
d'emblee, avant son activite
de planification et cle realisation

de l'armee 2005, oü se

trouvent les besoins de securite

et comment il faut les
satisfaire. Ensuite, le ballon se

trouvera dans le camp du
Conseil federal, qui devrait
presenter rapidement im
nouveau rapport sur la securite

du pays. Le rapport
Brunner. malgre- ses nic'-i ites,
n'est pas une base de decision.

Pour cela, il est trop
« court» et trop « original»...

G. D.

RMSN .: ms
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